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« Crises sanitaires : prévenir, anticiper, coordonner » 
 
Déclaration du groupe de la Coopération 
 

 
Une prochaine crise sanitaire plus violente que la covid 19 est une hypothèse plausible. Les crises ne 

surgissent pas uniquement des laboratoires : elles naissent aussi des déséquilibres écosystémiques, du 
réchauffement climatique, des zoonoses. L'approche One Health nous parait être la bonne boussole. Sa mise en 
œuvre concrète (notamment l'interopérabilité des données de santé et environnementales) est une solution 
que nous soutenons pleinement. 

Nous partageons aussi votre constat sur les inégalités : en temps de crise, elles deviennent des 
accélérateurs de catastrophe. Agir contre la pauvreté avant la crise, c'est déjà construire la résilience de demain. 

La recherche doit également être financée à la hauteur des enjeux : 3 % du PIB, c'est un impératif que nous 
martelons depuis des années et qui n’est toujours pas atteint. Dans la même veine, faire de l'autonomie sanitaire 
et la sécurité d'approvisionnement des critères incontournables pour les marchés publics nous parait 
indispensable. La Covid-19 nous a rappelé ce que coûte la dépendance. 

Concernant la prévention : elle est saine pour la santé et pour nos finances publiques. Investir en amont, 
c'est éviter de payer beaucoup plus en aval. 

Sur la gouvernance de crise, coordonner des expertises avec plus de réactivité et clarté des rôles est un 
projet nécessaire et un vrai chantier. Le faire à tous les échelons, notamment locaux, est une réponse efficace.  

Enfin, sans RETEX structuré et financé, les meilleures intentions restent lettre morte il faut enfin se donner 
les moyens d'un suivi rigoureux et transparent. 

Le Groupe de la Coopération votera en faveur de cet avis et salue le travail des rapporteurs et de la 
commission sur un sujet dont l'actualité ne fait aucun doute. 

 


